
La liberté d’opinion et d’expression

Article 19 de la DUDH

1. Tous les hommes ont le droit de penser et de s’exprimer librement.
2. Personne ne peut être inquiété à cause de ses opinions.

Débattre

Les caricatures

http://www.liguedh.be/pdf/09n_liberte_opinion_caricatures.pdf
http://www.liguedh.be/pdf/09m_liberte_opinion_debattre.pdf

